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n° 52 199 du 30 novembre 2010

dans l’affaire x / I

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 3 septembre 2010 par x, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la

décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 10 août 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 7 octobre 2010 convoquant les parties à l’audience du 10 novembre 2010.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J. M. KAREMERA, avocat, et J.

KAVARUGANDA, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise et d’origine ethnique hutue. Né en

1981, vous possédez votre diplôme de primaire. Vous êtes célibataire, chauffeur à Kigali et vivez avec

un colocataire.

En 1994, vous quittez votre résidence de Kayove avec votre famille pour rejoindre le camp de Mugunga

en République Démocratique du Congo (RDC). Vous revenez à Gisenyi en 1996 avec vos parents. Vos

deux frères restent en RDC.
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En 1998, des militaires accompagnés de local defenses vous arrêtent à votre domicile, vous et vos

parents. Il vous est reproché de collaborer avec les infiltrés. Vous êtes obligés de porter les bagages

des militaires durant un long trajet. Ceci vous fatigue terriblement et vous faiblissez à hauteur de

Buhura. Vous êtes alors roué de coups. Vous croyant mort, les militaires vous abandonnent au bord de

la route. A la sortie d’un séjour hospitalier suivant cette agression, vous séjournez chez un berger et

vous apprenez que vos parents ont été tués à Kanama.

En 2002, vous déménagez à Kigali. Vous obtenez votre permis de conduire en 2006 et vous devenez

chauffeur en 2007.

Le soir du 19 février 2010, vous vous rendez chez « S », un vendeur de pièces de rechanges pour

véhicules, afin d’acheter un pneu. Une explosion retentit et rapidement, des policiers vous arrêtent car

vous ne pouvez leur dire donner des indications quant à l’auteur du lancer de grenade. Vous, le vendeur

et trois autres personnes présentes dans le magasin à ce moment sont alors emmenés à la Brigade de

Muhima. Vous êtes interrogé le lendemain.

Lorsque vous patientez devant le bureau juste avant l’interrogatoire, J. vous reconnaît. Ce policier est

en fait un ancien voisin à la fois dans votre village natal mais aussi dans un camp de réfugié en RDC.

Un différend foncier l’a opposé à votre père, ce dernier ayant obtenu gain de cause. Lors de

l’interrogatoire, J. vous frappe et affirme que vos frères sont des infiltrés. Vous êtes ensuite placé en

prison.

Le soir du 20 février 2010, vous remarquez que l’un des policiers, N., est un de vos anciens camarades

de l’école primaire. Vous lui expliquez votre situation et vous lui faites part de vos craintes. Il vous

informe que des personnes sont emmenées à Iwawa pour y être tuées. Il rajoute que les opposants au

FPR sont considérés comme responsables des attentas à la grenade. Ayant peur pour votre vie, vous

lui demandez de l’aide. Il vous réclame 300 000 FRW pour ce service. Vous arrangez une rencontre

entre ce policier et votre colocataire, B., pour que ce dernier puisse lui remettre la somme demandée.

Le 23 février 2010, votre ami policier N vous explique la tactique mise au point pour l’évasion. Vous

appliquez les consignes, vous parvenez à sortir de la prison et vous vous rendez chez un autre ami, C.

en taxi moto. Vous vous cachez chez cet ami qui vous recommande Mme Z., une de ses connaissances

professionnelles qui pourrait vous faciliter la fuite du pays. Cette dame demande 6 000 000 FRW pour

organiser votre sortie.

Vous quittez le Rwanda avec cette dame le 16 mars et rejoignez l’Ouganda. Vous arrivez dans le

Royaume le 17 mars 2010, toujours accompagné de Mme Z., et vous introduisez une demande d’asile

le lendemain.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées

dans la définition de la protection subsidiaire.

D’emblée, le Commissariat général constate que manifestement, aucune source ne relate une

quelconque arrestation massive suite à l’attentat à la grenade du 19 février 2010 à Kigali. Or, vous

affirmez que des dizaines de personnes ont été arrêtées ce soir-là (Rapport d’audition, pp. 16 et 21). Le

Commissariat considère que de telles arrestations auraient nécessairement fait l’objet de nombreux

rapports ou articles de presse, ce qui n’est pas du tout le cas, comme le démontrent les informations

versées au dossier administratif.

Ensuite, vous prétendez qu’un agent de la police de roulage J., votre ancien voisin, aurait profité de

votre arrestation du 19 février pour se venger d’un conflit foncier l’ayant opposé à votre père. Le

Commissariat général s’étonne que ce policier qui, d’après vos dires, vous avait déjà reconnu à

plusieurs reprises à Kigali vu que vous y étiez chauffeur (Rapport d’audition, p. 19), ait attendu cette
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arrestation imprévisible alors qu’il aurait pu vous causer des ennuis plus facilement lors d’un contrôle

routier lorsque vous étiez à bord de votre Mercedes ML 320 par exemple.

Par ailleurs, votre évasion de cellule de la brigade de Muhima se déroule avec tant de facilité qu'elle

n'est pas crédible. Ainsi, vous déclarez être resté dans la cellule lors de la sortie du soir, pour ensuite

vous rendre dans la maison des douches où se trouvaient des chaussures déposées là pour votre

évasion par le policier N.. Ensuite, vous dites avoir rejoint la route pour partir en taxi-moto, le tout sans

aucun obstacle ni contrôle. En outre, qu’un agent chargé de votre surveillance, et donc aguerri à ce

genre de travail, propose de déposer une paire de chaussures et de ne pas mentionner votre absence à

la sortie du soir, au péril de sa carrière, voire de sa vie, est invraisemblable. Votre ami N. semblerait

même, en se basant sur vos dires, détenir un pouvoir d’influence particulièrement élevé au regard de sa

position hiérarchique. Il serait ainsi capable d’impliquer plusieurs de ses collègues dans ses

arrangements afin de ne pas vous déplacer à Iwawa comme la plupart des autres détenus ainsi que de

ne pas contrôler votre domicile à la suite de votre évasion. En considérant cet élément comme

vraisemblable, quod non en l'espèce, la facilité avec laquelle votre évasion aurait été menée à bien

contredit la gravité des menaces pesant sur vous.

Le Commissariat général note également des contradictions lors de votre audition livrée devant ses

services. Ainsi, en parlant de votre évasion, vous affirmez dans un premier temps (Rapport d’audition, p.

16) qu’après avoir chaussé les souliers prévus, vous avez "monté la route", en traversant une petite

montée en terre. Ensuite, vous avez quitté l’enceinte de la brigade à un endroit le permettant car « les

fils barbelés y sont cassés ». Dans un deuxième temps de l’audition (Rapport d’audition, p. 21), lorsque

les services du Commissariat général s’étonnent de l’absence de surveillance aux clôtures de la

brigade, vous affirmez que vous êtes passé par un passage sans clôture, "par un chemin". Invité à

confirmer cette version, vous réaffirmez que c’est « un genre d’allée pour les piétons » (sic). En plus

d’être contradictoires, ces propos décrivent un contrôle inconciliable avec celui qui serait appliqué à des

personnes accusées de faits pouvant être sanctionnés par la mort (Déclaration OE).

Cette incompréhensible liberté d’action subsiste pour la suite de vos déclarations. En effet, alors que

vous vous êtes évadé et êtes donc recherché pour des faits graves et un délit de fuite, votre domicile

n’est pas fouillé et votre colocataire a tout le loisir de remettre les clés de votre véhicule à votre ami

(JCB), ce dernier vous cachant chez lui sans ennuis également. De plus, votre voiture reste (au moment

de votre audition au Commissariat) en libre circulation et est même utilisée par votre ami C. qui ne craint

pas d’ennui alors que la voiture avec laquelle il se déplace est toujours immatriculée et assurée à votre

nom (Rapport d’audition, p. 20). Ces faits entretiennent un doute quant à la véracité des éléments que

vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile.

Concernant votre voiture (Mercedes ML 320), et plus particulièrement le nouveau pneu que vous étiez

parti acheter, une incohérence se révèle lorsque vous affirmez que vous vous rendez au magasin non

pas avec la voiture concernée mais en taxi moto. D’une part, alors que vous êtes chauffeur de voiture, il

est curieux de choisir un moyen de transport payant et qui est plus dangereux afin de vous rendre à ce

magasin, particulièrement pour le trajet retour car vous auriez du porter un pneu d’une taille et d’un

poids conséquents. D’autre part, le Commissariat général considère invraisemblable que vous puissiez

remplacer ce genre de pneu par vos propres soins vu que cette manoeuvre requiert un outillage

sophistiqué.

Quant à l’unique document que vous déposez à l’appui de votre demande d’asile (permis de conduire

de 2006), celui-ci n’apparaît pas en mesure de combler l’inconsistance globale de vos propos et, par là

même, de garantir la crédibilité de vos déclarations.

En conclusion de l'ensemble de ce qui a été relevé supra, je constate que je reste dans l'ignorance des

motifs réels pour lesquels vous avez quitté votre pays. Je suis dès lors dans l'impossibilité de conclure à

l'existence, en ce qui vous concerne, d'une crainte fondée de persécution au sens de l'article 1er,

paragraphe A, aliéna 2 de la Convention de Genève.

De plus, vous n'êtes pas parvenu à rendre crédible l'existence d'un risque réel d'encourir des atteintes

graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire, à savoir la peine de mort

ou l'exécution; la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans

son pays d'origine; les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international.
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C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est

motivée comme suit :

3. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile

sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

4. La requête

4.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

4.2. Elle prend un moyen de la violation « des articles 1 A 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951

relative aux réfugiés ; des articles 48/2 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l’accès au territoire,

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991

relative à la motivation formelle des actes administratifs ; du principe général de la bonne administration et

de l’erreur manifeste d’appréciation »

4.3. Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des

circonstances particulières de la cause.

4.4. En conclusion, elle sollicite de réformer la décision. Elle postule de reconnaître la qualité de réfugié au

requérant.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention

de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31

janvier 1967 ».

Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute personne

«qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la

nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays».

5.2. Dans cette affaire la partie défenderesse refuse de reconnaître à la partie requérante la qualité de

réfugié en raison du caractère visiblement peu crédible de ses déclarations. Le Commissariat Général relève

dans sa décision un faisceau d’imprécisions, de méconnaissances, d’incohérences et d’invraisemblances au

sein des déclarations du requérant.

5.3. En contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, la partie requérante reproche, en

réalité, au Commissaire général d’avoir fait une évaluation incorrecte de la crédibilité du récit produit par le

requérant à l’appui de sa demande d’asile. À cet égard, le Conseil rappelle que le principe général de droit

selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des

demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève,

1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en
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reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les

conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique.

5.4. Partant, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer l’existence

d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour lesquelles

le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il existe de sérieux motifs

de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays

d’origine. Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle des actes administratifs,

prescrite par la loi du 29 juillet 1991, « n’exige pas qu’il soit répondu à l’ensemble des éléments invoqués par

les administrés » (voyez notamment l’arrêt du Conseil d’État, n°119.785 du 23 mai 2003).

5.5. En l’espèce, la motivation de la décision attaquée est pertinente et se vérifie à lecture du dossier

administratif. En constatant que la partie requérante ne fournit aucune indication susceptible d’établir la

réalité des faits qu’elle allègue et en démontrant le peu de vraisemblance des persécutions dont elle prétend

être l’objet, le Commissaire général expose à suffisance les raisons pour lesquelles la partie requérante n’a

pas établi qu’elle craint d’être persécutée en cas de retour dans son pays. La décision attaquée développe

longuement les motifs qui l’amènent à tenir pour non crédible le récit des événements ayant prétendument

amené le requérant à quitter son pays. Cette motivation est claire et permet à la partie requérante de

comprendre les raisons du rejet de sa demande. À cet égard, la décision est donc formellement et

adéquatement motivée

5.6. Le Conseil constate à la lecture du dossier administratif que, le Commissaire général a pu a bon droit

constater que les dépositions du requérant sont à ce point dépourvues de consistance qu’elles ne

permettent pas de tenir pour établi qu’il ait réellement vécu les faits allégués.

5.7. Le Conseil observe que la contradiction entre les déclarations du requérant et les informations

objectives présentes au dossier, telle que relevée par la décision entreprise, est établie et pertinente. Ainsi le

requérant déclare (voir audition devant le Commissariat Général du 2 août 2010, p. 16) que suite à l’attentat

à la grenade du 19 février 2010, la police a procédé à des arrestations massives au cours desquelles le

requérant aurait été emmené. Or il apparaît à la lecture des informations présentes au dossier que

seulement trois personnes auraient été arrêtées suite à cet attentat. Les explications fournies en terme de

requête selon lesquelles, en substance, les autres personnes arrêtées l’auraient été pour des infractions de

droit commun, n’emportent aucunement la conviction du Conseil.

5.8. Ainsi concernant les conditions dans lesquelles le requérant déclare s’être évadé de la prison, force est

de constater que les incohérences graves et les contradictions relevées par la partie défenderesse sont

établies et pertinentes. En l’espèce, le requérant tient des propos particulièrement vagues incohérents et

inconsistants quant à sa détention et son évasion (idem, pp.16, 18, 21) qui s’avère par ailleurs être

particulièrement rocambolesque. En outre le Conseil constate que les contradiction relatives à l’évasion sont

établies et pertinentes (idem, p.21). Par ailleurs les incohérences relatives aux recherches dont aurait fait

l’objet le requérant suite à son évasion sont également établies et pertinentes notamment en ce qui

concerne son colocataire et l’ami auquel il aurait vendu sa voiture (idem, p.20). En ce qui concerne les

explications fournies par la partie requérant, selon lesquelles le Commissariat Général n’aurait pas tenu

compte de la corruption des policiers, le Conseil estime qu’elles ne sont pas de nature à rétablir la crédibilité

défaillante du récit.

5.9. Par ailleurs en ce qui concerne le l’incohérence relevée par la partie défenderesse quant à l’achat du

nouveau pneu par le requérant, il y a lieu de constater qu’elle est établie et pertinente. Ainsi le requérant

déclare qu’il ne connaissait pas les dimensions du pneu à remplacer et que le changement demandait des

outils particulier (idem, p.17).

5.10.La requête introductive d’instance n’apporte aucun éclaircissement satisfaisant de nature à rétablir la

crédibilité du récit produit sur les points litigieux et ne développe aucun moyen sérieux susceptible d’établir la

réalité des faits invoqués, ni a fortiori, le bien fondé des craintes alléguées.

5.11.En conclusion, le Conseil considère que la partie requérante n’avance pas d’argument convaincant qui

permette de soutenir sa critique, selon laquelle la partie défenderesse n’a pas suffisamment et valablement

motivé sa décision, a violé le principe de bonne administration et a commis une erreur d’appréciation ; il

considère au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il

parvient à la conclusion que le requérant n’a établi ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la

crainte alléguée.
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5.12.En conséquence, la partie requérante n’établit pas avoir quitté son pays d’origine ou en rester éloignée

par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. L’article 48/4 de la loi énonce que : « le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne

peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a

de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de

subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ».

Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ».

6.2. La partie requérante ne sollicite pas l’octroi de la protection subsidiaire organisée par l’article 48/4 de la

loi et n’invoque aucun moyen de nature à donner à penser qu’elle pourrait s’en prévaloir.

6.3. Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante pour se voir

reconnaître la qualité de réfugié manquent de toute crédibilité, elle n’aperçoit en l’espèce aucun élément

susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en

cas de retour dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes

graves visées à l’article 48/4, §2, de la loi du 15 décembre 1980.

6.4. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits de la partie requérante

aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait exposée, en cas de retour dans son

pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, §2, de la loi précitée (CCE, 1er

octobre 2007, 2197/1668 ; cfr aussi CE, ordonnance de non-admissibilité n° 1059, 6 août 2007 (concernant

l’arrêt CCE, 289/419).

6.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue par

la disposition légale précitée.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente novembre deux mille dix par :

M. O. ROISIN, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.
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Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD O. ROISIN


